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AbstrAct

Professional experience : sedimented experiences and episodic 
experiences. Professional experience is deined as the product of practice 
resulting from tasks performed in a given domain of work, over a relatively 
long period. We put forward the idea that professional experience covers two 
modalities: “sedimented” experiences are centred on the repetition of tasks 
in all their variability; “episodic” experiences are centred on the singularity 
of the situations encountered, from anomalous events to paradigmatic 
cases. We discuss how these modalities are articulated in relation to the 
varying demands of the cognitive operations involved in professional 
tasks (memory, categorisation, analogical reasoning, decision making…). 
Analysis of experience depending on its “sedimented” and “episodic” 
modalities is used to question how they contribute to the development of 
competencies, discuss what may go wrong with the experience, clarify the 
conditions required for acquiring competencies and draw some conclusions 
that may prove useful in devising training programmes.
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1.- Introduction

La notion d’expérience a de multiples signiications comme le révèlent des expressions du langage 
courant : acquérir ou avoir une expérience, avoir fait une expérience (du danger, de la souffrance…). 
On parle aussi de l’expérience d’un opérateur, d’un savoir d’expérience, etc. Cette multiplicité, expli-
citée par exemple par Courtois (1989, pp. 7-12), apparaît encore élargie dans l’analyse que développe 
Mayen (2008) sur la problématique de la validation des acquis de l’expérience, où il rappelle que ces 
signiications « dessinent des conigurations conceptuelles différentes » (Mayen & Mayeux, 2003).
En fait, ce terme polysémique peut renvoyer au moins à trois signiications pertinentes du point de 
vue de la formation et du développement de la compétence professionnelle : 1) l’expérience peut être 
conçue comme issue de l’activité matérielle ou symbolique ; 2) elle peut être relative à l’ensemble 
des connaissances et habiletés acquises par ces voies au cours d’une certaine période ; 3) elle peut 
être conçue comme événement ou occurrence qui laisse une impression sur quelqu’un (il s’y ajoute 
par ailleurs l’expérience scientiique, dont nous ne parlerons pas).

- Expérience et formation
On retiendra ici que l’expérience désigne ce que le sujet acquiert par la pratique, c’est-à-dire par 
l’exécution de tâches d’un domaine professionnel, sur un temps plus ou moins long.

Le domaine de l’expérience est à distinguer de celui des connaissances acquises par une formation 
systématique et aussi par diverses voies hors de l’exécution proprement dite du travail (consultation 
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de documents, activités hors travail, etc.). L’action régie par l’expérience est d’abord conduite par 
les données du monde de l’action (data-driven processing) : elle est ainsi de type réactif (Norman, 
1993, p. 24). L’expérience, outre qu’elle est toujours située (et d’abord contextualisée), met en jeu 
d’autres dimensions que cognitives, et dépasse nécessairement en cela les connaissances acquises 
en formation. Pour Fischer (2002), « L’expérience est fondée sur la perception sensorielle, mais elle 
n’est pas coninée à cela. L’expérience porte les empreintes de toute la personne. Elle contient des 
idées et des concepts, des pensées et des émotions et elle ne se confond donc pas avec la perception 
immédiate » (p. 130).
On trouvera des commentaires historiques sur l’expérience, au sens qui nous intéresse ici, dans le 
livre de Courtois et Pineau (1991) consacré à la « Formation expérientielle des adultes ». La for-
mation expérientielle y est déinie « comme une formation par contact direct, mais réléchi. Par 
contact direct, c’est-à-dire sans médiation de formateurs, de programme, de livre, d’écran et même 
de mots… » (p. 29) (point que nous serons amenés à discuter).

- Expérience et compétence
Nous parlons dans ce texte de compétence et non d’expertise pour éviter les ambiguïtés liées aux 
acceptions diverses du terme « expertise ». En fait dans la littérature sur « l’expertise » apparaissent 
deux notions : une « notion forte d’expertise [qui] est celle d’excellence dans un domaine : un expert 
est celui qui maîtrise le mieux les situations, qui fait montre d’une meilleure performance […] ; 
l’autre notion étant celle de la professionnalité établie », qui se manifeste avec différents niveaux de 
compétence (Rogalski & Marquié, 2004, pp. 149-150). Dans une revue des recherches sur l’exper-
tise, la problématique de l’expérience est traitée en termes de “reiterate practice” (Charness, Tufish, 
Krampe, Reingold, & Vysukova, 2005 ; Ericsson, 2005 ; Rikers & Paas, 2005). Il n’y est pas introduit 
de distinction entre des modalités de l’expérience, pourtant en jeu dans ce domaine1.

Distinguer expérience et connaissances apprises, deux déterminants de la compétence professionnelle, 
ce n’est pas les opposer, car elles peuvent se développer conjointement : les connaissances peuvent 
faciliter l’acquisition de l’expérience, et à travers l’expérience peuvent s’élaborer des connaissances 
explicitables. Cependant, alors que les connaissances de la formation visent le générique – qu’il 
s’agisse de concepts ou de procédures, l’expérience est liée à une situation : pour s’exprimer comme 
compétence, elle requiert souvent des conditions externes particulières, un environnement humain 
et technique bien déini. Si celui-ci est modiié, la compétence peut être dégradée. Ainsi, des trans-
formations du dispositif peuvent plus ou moins invalider l’expérience comme le montre l’exemple 
souvent cité de l’ouvrier dont l’arrangement du poste de travail avait été « aménagé » (Linhart, 
1978). Comme le dit Brassac (2008), « … l’expérience ne se situe pas que dans l’encéphale d’un 
seul individu, mais dans un réseau complexe de ressources (allant du cerveau à la documentation 
et des collègues à la machine) » (p. 13). Dans une approche dite Work Process Knowledge – WPK 
(Boreham, Samurçay & Fischer, 2002 ; Fischer, Boreham, & Nyham, 2004), ce caractère situé de 
l’expérience est analysé en détail par Fischer (2002 ; 2005) à partir de travaux développés dans le 
domaine manufacturier. Il y montre que la connaissance du processus de travail (WPK) comporte né-
cessairement des éléments propres au travail dans une entreprise donnée, où même « chaque machine 
a ses marottes ! » (Fischer & Rauner, 2002, p. 163).
Ces rappels montrent que l’expérience est une notion complexe qui peut s’envisager sous des angles 
divers : on a choisi ici l’un d’entre eux en défendant l’idée que cette notion présente deux modali-
tés. On propose de les appeler respectivement « expériences sédimentées » et « expériences épiso-
diques ». La première modalité met l’accent sur la répétition des tâches au cours de la pratique, la 

1. Par exemple, pour les échecs, il existe des expériences singulières de parties jouées ou analysées qui 
se distinguent de l’accumulation de résolution de multiples problèmes classiques de in de partie. Par 
ailleurs, Ericsson relève des biais de diagnostic dans la pratique médicale liés aux expériences épisodi-
ques : cas de routine plus disponibles que la connaissance des cas rares faisant obstacle à l’élaboration 
d’un diagnostic et d’un traitement appropriés.
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deuxième sur la singularité des situations rencontrées. Ces deux modalités sont à mettre en relation 
avec une distinction présente en psychologie cognitive dans le champ de la catégorisation entre type 
et occurrence, et par ailleurs entre mémoire « sémantique » et « mémoire épisodique ». Les expé-
riences « sédimentées » renvoyant à une catégorisation en types de situations (qui sont mémorisées 
de manière « sémantique »), les expériences « épisodiques » à des situations singulières qui sont 
contextualisées, liées au hic et nunc de leur occurrence dans le travail (et objet d’une mémoire « épi-
sodique »).

Remarques
Pour orienter la lecture de cet article, nous voudrions compléter cette introduction par quelques 
remarques. Nous nous sommes situés dans une perspective de psychologie ergonomique et notre 
référence est celle des situations professionnelles : il s’agit donc essentiellement ici de l’expérience 
acquise au cours du travail. Cette expérience porte sur des tâches de différentes « granularités » et des 
compétences à des niveaux de fonctionnement variés. Il peut s’agir d’opérations élémentaires très 
fréquemment réalisées et des « habiletés » qui leur sont liées (les « skills » en jeu dans la plupart des 
recherches expérimentales). À l’autre extrême, il peut s’agir de tâches se déployant dans la longue 
durée (de plusieurs heures à plusieurs mois, voire années pour certains projets de conception).

Nous ne cherchons pas ici à élaborer ou discuter une théorie générale de l’apprentissage et nous 
ne développerons pas cette question de granularité. Soulignons seulement que notre problématique 
déborde largement celle des tâches expérimentales sur lesquelles ont été élaborés des modèles de 
l’apprentissage de « compétences cognitives » (cognitive skills). La littérature classique sur ce sujet 
(qui sera évoquée à l’occasion) ne manque pas depuis le livre collectif dirigé par Anderson (1981), 
qui constitue encore aujourd’hui plus qu’une initiation au domaine. Ce sont généralement des tâches 
simples, bien déinies et circonscrites par l’expérimentateur et le questionnement y porte sur l’effet 
de la pratique réitérée de telles tâches, dans des durées sans commune mesure avec celles relatives à 
la constitution de l’expérience professionnelle.

Les recherches sur les acquisitions de compétences professionnelles et la formation ont construit 
des modèles plus appropriés aux systèmes complexes que sont les situations de travail. Ces modèles 
sont centrés sur les contenus du domaine de tâches, avec des hiérarchies de connaissances opéra-
tionnelles. Le modèle général d’Anderson (ACT*, Anderson, 1982 ; puis ACT-R, Anderson, 1993) 
n’y est pas la référence centrale. Ainsi, dans un ouvrage collectif, Olson et Rasmussen (1989, p. 17) 
soulignent que « la compilation [centrale dans le modèle ACT] n’est pas une métaphore adaptée » 
pour rendre compte de l’acquisition de la connaissance procédurale dans l’expertise professionnelle. 
Moins radicalement sans doute, Salas et Rosen (2010, pp. 101 sq.) citent bien les facteurs mis en 
avant dans le modèle d’Anderson : « practice, automaticity and skilled performance », mais ils sou-
lignent que les professionnels « qui ont atteint des niveaux experts de performance pour un domaine 
de tâches ont développé des mécanismes spécialisés […] adaptés à la tâche ». Le modèle d’expertise 
qu’ils proposent comprend « un changement dans la perception et la compréhension d’une situation 
d’une perception fragmentée » vers une perception « plus holistique » (p. 103). La place des proces-
sus rélexifs y est aussi relevée. On peut considérer que ce modèle rejoint l’approche Work Process 
Knowledge.

Nos analyses des modalités de l’expérience professionnelle s’intègrent dans le cadre théorique de la 
didactique professionnelle élaboré à partir de Pastré (1997), qui constitue une approche alternative 
à la théorie de la cognition comme traitement de l’information et à la cognition située (Rogalski, 
2004). Dans la ligne des prolongements proposés par Vergnaud (1990 ; 2001) à la théorie piagé-
tienne (Rogalski, 2007), on souligne la place de la conceptualisation et de la construction de schèmes 
d’action dans le développement des compétences professionnelles2.

Nous présentons ici les deux modalités que nous différencions dans l’expérience professionnelle, 

2. Weill-Fassina et Pastré (2004) ont montré l’articulation de la psychologie ergonomique et de la didactique 
professionnelle pour aborer la question des compétences professionnelles.
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en relevant d’abord leur spéciicité, puis leur articulation dans l’expérience produite chez le sujet et 
leurs apports au développement de la compétence professionnelle. La discussion de leur « producti-
vité » et de leurs « pathologies » – au sens des limites, biais et impacts négatifs possibles – conduira 
à envisager brièvement les conditions du développement aussi bien du côté de l’activité du sujet que 
des interventions de nature didactique et de la conception de formation.

2.- Les expériences sédimentées

Les expériences sédimentées sont celles qui résultent de la répétition dans l’exécution d’une tâche. 
Le terme « sédimenté » n’est peut-être pas le meilleur en tant qu’il suggère l’idée d’empilement 
alors qu’il ne s’agit pas d’un simple empilement de traitement de situations particulières, mais plutôt 
d’une réorganisation, une restructuration. La sédimentation renvoie à un processus dynamique, par 
lequel l’expérience à un moment donné prend en compte l’expérience acquise au moment précédent 
en même temps que l’activité qui vient juste d’être réalisée. La nouvelle expérience est ainsi dépen-
dante de la précédente en même temps qu’elle l’adapte d’une manière plus ou moins profonde. En 
l’absence de cette transformation, l’expérience se ige et n’est que la répétition de l’identique qui 
conduit à des fonctionnements purement de routine, à la sclérose.

Cette notion d’expérience sédimentée peut s’enrichir de sa confrontation avec celle d’habitus telle 
que l’a présentée et exploitée Bourdieu dans son ouvrage de 1980. L’habitus y est conçu comme une 
« histoire incorporée » : « produit de pratiques individuelles et collectives (…), il assure la présence 
active des expériences passées… » (p. 91). Il est « la présence agissante de tout un passé dont il est le 
produit : il est ce qui confère aux pratiques une indépendance relative par rapport aux déterminations 
du présent immédiat » (p. 94). Bourdieu souligne son caractère de structure structurée – prédisposée 
à fonctionner – et de structure structurante génératrice et organisatrice de pratiques » (p. 88). Ces 
propriétés, parmi d’autres, en font un concept voisin de celui qui est l’objet du texte présent.

On examinera dans cette partie le rôle des conditions qui interviennent dans le développement de 
l’expérience sédimentée : la répétition, la variabilité des conditions externes et de l’action de l’opé-
rateur et le contexte non explicité.

2.1.- Répétition et ajustement

La répétition est une composante essentielle de la pratique, souvent la seule retenue et elle constitue 
un facteur majeur du développement de l’expérience. On a pu parler de la « loi omniprésente (ubi-
quitous) de la pratique » (Newell et Rosenbloom, 1981, p. 3), entendant par là « qu’elle se retrouvait 
dans les tâches les plus diverses, perceptivo-motrices, motrices, de résolution de problème, etc. » 
(p. 29). On peut dire d’elle ce que Norman (1993) dit de la pratique : « Qu’est-ce que la pratique ap-
porte ? Elle ajuste l’habileté, met en forme les structures de connaissances par des milliers de petites 
manières de telle façon que l’habileté qui, dans les premiers stades exigeait une pensée consciente et 
réléchie, puisse ensuite être exécutée automatiquement sur le mode subconscient et expérientiel. La 
pensée (thought) expérientielle est une pensée ajustée (tuned) » (p. 29). C’est nous qui soulignons ce 
qui renvoie au processus de sédimentation.

À la suite de Gruber (1976-1977), Falzon et Teiger (1995) parlent de la « fonction constructive de la 
répétition ». Cette fonction résulterait du fait que la répétition permet de tirer parti « des variations 
de l’environnement pour l’élaboration de schèmes adaptatifs » (p. 4), ce que nous développons dans 
la partie suivante. La constitution de tels schèmes est un des composants de la sédimentation de 
l’expérience.

La notion de répétition recèle toujours une ambiguïté : celle-ci a été bien décrite par Guillaume 
(1947) dans ses recherches sur la formation des habitudes et l’on ne saurait mieux faire que repro-
duire la belle analyse qu’il lui a consacrée : « Mais il importe dès maintenant d’insister sur le carac-
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tère équivoque de cette notion (la répétition). Il y a contradiction entre l’idée de répétition, au sens 
rigoureux de répétition du même acte, et l’idée d’acquisition d’une façon d’agir nouvelle. Si on 
répétait toujours le même acte, il n’y aurait pas de changement ; on n’apprendrait jamais rien. C’est 
parce qu’on ne se borne pas à reproduire qu’on apprend, qu’on progresse, qu’on s’adapte. Les gestes 
eficaces de la in de l’apprentissage, avec leur économie d’effort et de mouvements inutiles, ne 
répètent pas les mouvements gauches et maladroits du début » (Guillaume, 1947, pp. 18-19). Cela ne 
concerne pas que le geste « moteur », comme le rappellent les études dans le domaine de la médecine 
sur les « effets classiques d’accélération [de l’action cognitive] par l’expérience [et] la fréquence 
d’exposition » (Ericsson, 2005, p. 235).
La répétition est particulièrement importante pour l’acquisition de l’expérience à des tâches où la 
composante sensorimotrice joue un rôle essentiel. C’est le cas notamment lorsqu’elle est associée à 
des exigences temporelles élevées : les sports, la conduite d’engins mécaniques, etc., ou à des exi-
gences particulières de dextérité (couture de luxe, ébénisterie, etc.). Le rôle de la répétition dans ce 
type de tâches a été analysé dans les recherches conduites sur l’acquisition des automatismes (Leplat, 
2008b, chap. 2), en particulier dans le domaine de la motricité. Le courant de recherche de l’énac-
tion a également mis en évidence ce rôle essentiel du corps. Retenons ce raccourci qui donne bien 
l’esprit de ces recherches : « c’est le corps, comme on l’a dit souvent, qui “attrape” (kapiert) et qui 
“comprend” le mouvement » (Merleau-Ponty, 1945, p. 167). « L’habitude est un savoir qui est dans 
les mains et qui ne se livre qu’à l’effort corporel et ne peut se traduire par sa désignation objective » 
(id., p. 168). On pourrait renvoyer à la formule de Piaget et Inhelder (1966/2004) : « la mémoire 
d’un schème est ce schème » (p. 79). On retrouve aussi l’idée de l’automatisme comme compétence 
incorporée qui s’exprime dans l’action.

De nombreuses recherches ont été conduites sur l’effet de la répétition sur le temps d’exécution de 
tâches simples. Newell et Rosenbloom (1981) avaient recensé quelques-unes de ces recherches por-
tant sur des tâches à dominante sensori-motrice aussi bien que cognitive. Il apparaissait que, pour 
toutes, les résultats s’ajustaient à un modèle dit « loi linéaire log-log de la pratique » qui exprimait 
la relation linéaire entre le log du nombre d’essais et le log du temps d’exécution, ce qui suggérait 
le caractère très général de la pratique. Les auteurs restaient néanmoins prudents sur la nature des 
mécanismes impliqués.

Ce qui est remarquable, c’est que les temps d’exécution des activités continuent à s’améliorer (c’est-
à-dire à diminuer) après un nombre considérable d’essais. Dans une tâche élémentaire de détection, 
Shiffrin et Schneider (1977) constataient encore des modiications des temps de réponse après plus 
de 1000 essais. Norman (1993) notait que pour des tâches comme des calculs mentaux, la dacty-
lographie, le jeu des instruments musicaux, des tâches sportives, « entre les stades initiaux de la 
performance des novices et la performance habile et polie (smooth) de l’expert, il y a des heures et 
des heures de pratique » (p. 29). Hayes (1985) avait apporté sur ce point une contribution intéres-
sante par la recherche qu’il avait faite sur les productions d’artistes de haut niveau, en particulier 
des musiciens. Il concluait de ces recherches que « les résultats montrent d’une manière absolument 
claire que personne ne compose une musique remarquable avant une période d’environ dix ans de 
préparation musicale intensive » (p. 397) et il ajoutait que ces résultats signiiaient que même une 
personne dotée d’un génie tel que celui de Mozart ou de Beethoven « aurait encore besoin de dix ans 
ou plus d’intense préparation pour réaliser son potentiel » (p. 398). Il faut relever que des travaux 
relativement récents dans ce domaine font état de modiications cérébrales sur la longue durée de 
cette expérience (qui commence généralement très jeune, ce qui laisse une interrogation : plasticité 
initiale du cerveau ou effet de l’expérience sédimentée en tant que telle ?).

Une question importante concerne les mécanismes sous-jacents à cette élaboration de l’expérience : à 
quelles conditions la répétition peut-elle conduire à l’acquisition ? La psychologie de l’apprentissage 
permet d’apporter des éléments de réponse à cette question. On rappellera tout d’abord cette déclara-
tion de Bartlett (1932) : « ce n’est pas la pratique qui apprend, mais la pratique dont les résultats sont 
connus. » Elle constitue aussi ce qu’on a nommé « principe de la connaissance des résultats ». Ce 
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dernier a fait l’objet de nombreuses recherches dont on trouvera des inventaires et des classiications 
dans les manuels de psychologie de l’apprentissage classiques ainsi que dans Leplat (1970/2002) et 
George (1983).

La notion de résultat mérite aussi d’être analysée. Le résultat n’est utile pour l’acquisition que s’il 
peut être interprété, c’est-à-dire traduisible en termes d’action corrective ou préventive. C’est ainsi 
que la note donnée à un exercice peut être conçue comme traduisant l’écart entre le résultat obtenu 
et le résultat souhaité. Elle ne servira à l’amélioration de l’action future que si l’apprenant peut inter-
préter cet écart par rapport à son action, c’est-à-dire s’il peut rapporter cet écart à une caractéristique 
de l’action qu’il a mise en œuvre. En fait, il y a une double exigence : le repérage des indicateurs de 
la situation qui permettent de mettre en rapport le résultat et l’attendu, et l’identiication d’une carac-
téristique de l’action propre du sujet.

L’étude du développement de l’expérience peut être abordée avec le modèle d’action proposé par 
Leontiev (1972) et souvent exploité dans les analyses du travail en ergonomie (Leplat, 2000). On 
n’en retiendra ici que le mécanisme du passage de l’action aux opérations. Une action est déinie par 
son but conscient. La réalisation d’une action nouvelle se fera d’abord par l’élaboration et la réalisa-
tion d’actions élémentaires déinies chacune par leur sous-but. Progressivement, avec l’expérience, 
ces actions élémentaires vont prendre le statut d’opérations, c’est-à-dire de moyens de réalisation de 
l’action principale. Quand on apprend à se servir d’un dispositif, on lit la notice en suivant la procé-
dure qui déinit les actions élémentaires ; mais, progressivement, celles-ci s’agrègent et inalement 
le réglage inal se fera par l’exécution d’opérations ordonnées au but général, sans qu’il ne soit plus 
nécessaire de ixer consciemment des buts intermédiaires. En s’intégrant à l’action inale, les actions 
élémentaires perdent leur statut et aussi leurs caractères propres. Il s’agit là d’une spéciicité des 
expériences sédimentées.

2.2.- Variabilité des conditions externes et variation de l’activité de l’opérateur

La tâche à traiter ne se présente jamais exactement de la même manière ni dans un environnement 
parfaitement identique, et l’activité de l’opérateur n’est elle-même pas invariable. Pour désigner ces 
écarts lorsque des procédures explicites existent, les analystes parlent de variations (Leplat, 1987) ou 
de déviations (Kjellen, 1987). Une question essentielle est de déterminer à quelle référence rapporter 
ces écarts. Il existe, en effet, plusieurs références possibles : la norme ixée par la prescription, la 
référence ixée par un groupe d’opérateurs, etc. (Cellier, 1990). Ces normes ou références comportent 
en général des tolérances, c’est-à-dire que certains écarts sont considérés comme acceptables. Les 
erreurs désignent les écarts hors normes ou hors tolérances. Le sujet apprend ces normes et limites 
d’acceptation soit par des instructions (qu’il décide ou non d’observer), soit par l’expérience. Dans ce 
dernier cas, un mécanisme de base de cette acquisition est celui dit des essais et erreurs, bien connu 
depuis longtemps. C’est à travers la sanction des exécutions inacceptables que le sujet s’ajuste à la 
variabilité des situations et adapte progressivement sa procédure qui peut ainsi devenir satisfaisante.

Dans les tâches complexes, le sujet est amené souvent à déinir lui-même un espace de travail ac-
ceptable ou sûr, soit que celui-ci ne soit pas préalablement déini ou déinissable, soit qu’il veuille 
tester la qualité de celui qui est préalablement déini. Il le fera souvent grâce aux incidents, ceux-ci 
signalant qu’il est entré dans une zone critique. C’est par des essais répétés, plus ou moins systéma-
tiquement déinis, qu’il cernera un espace de travail sûr. Rasmussen et al. (Rasmussen, Pejtersen, & 
Goodstein, 1994) ont bien décrit un tel mécanisme. En formation, il sera donc utile d’introduire des 
variations dans les conditions d’exécution de la tâche pour amener le sujet à se construire un espace 
de travail pertinent bien balisé.

Deux grands types de variations peuvent être distingués qui ont été bien formalisés dans le cas de 
la régulation avec les deux modalités de cette dernière, la régulation fonctionnelle et la régulation 
structurale (Leplat, 2008b, chap. 1). Le premier concerne des variantes de la tâche qui peuvent être 



revue électronique

Activités, octobre 2011, volume 8 numéro 2 10

J. Rogalski & J. Leplat L’expérience professionnelle

traitées avec le modèle de la tâche élaboré par le sujet pour les cas « ordinaires ». Un second concerne 
des situations pour lesquelles le modèle précédent n’est plus valable. Il en est ainsi des situations 
résultant de perturbations imprévisibles altérant les conditions habituelles du travail. Par exemple, 
un guichetier face à un client agressif qui veut lui faire résoudre un problème qui ne relève pas de 
ses attributions oficielles. De tels cas exigent des solutions originales à élaborer dans des conditions 
dificiles, et l’adaptation n’est pas toujours réussie. Les ergonomes ont bien identiié ce type de cas. 
Ainsi Woods (2006) mentionne des cas manifestant une « sorte de défaillance de sous-adaptation où 
les gens persistent à appliquer les plans et les activités des manuels face à l’évidence d’un change-
ment de circonstances qui exigerait une modiication qualitative de l’évaluation, des priorités ou de 
la stratégie de réponse » (p. 22).
L’étude de la variabilité joue un rôle important dans l’analyse écologique du travail proposée par 
Norros (2004). Dans une recherche concernant la mise en œuvre d’une nouvelle technologie, Norros 
montre (chap. 4) l’existence de cette variabilité révélée par les perturbations (« disturbances ») qui 
interviennent dans l’activité des opérateurs qui ne peuvent plus être guidés par les instructions qui 
leur sont fournies pour les cas prévus. Ces perturbations traduisent la fragilité du système technique 
et les insufisances de la conception. Les solutions que les opérateurs apportent face à ces pertur-
bations à partir de leur expérience expriment la manière dont ils conçoivent la tâche qu’ils ont à 
exécuter. L’étude de ces solutions peut être exploitée pour améliorer la formation des opérateurs et 
la conception du système (p. 91 sq.). Norros donne de nombreux exemples de la place que peut tenir 
l’analyse de l’expérience dans l’amélioration continue de la conception d’un système technique. 
L’analyse que peut faire l’opérateur – seul ou assisté – de ces perturbations constitue un élément 
important pour l’amélioration de sa compétence : les analyses de Norros (2004) rejoignent sur ce 
point celle de Pastré (2005) avec son principe qu’« on apprend davantage en analysant son action 
qu’en la reproduisant » (p. 35).
En résumé, il faut noter que la variabilité des conditions externes de l’activité et celle de l’opérateur 
se co-déterminent. En même temps qu’il acquiert de l’expérience, celui-ci transforme les conditions 
externes qu’il prend en compte (son modèle des conditions externes), mais cette transformation sus-
cite des mécanismes d’ajustement nouveaux. Norman (1993) a bien décrit un de ces mécanismes 
(tuning) : « Qu’est-ce que fait la pratique ? Elle ajuste l’habileté, mettant en forme de mille petites 
manières les structures de connaissances de telle sorte que l’habileté qui dans des stades précoces 
exigeait une pensée consciente, rélexive peut maintenant procéder automatiquement, sur le mode 
subconscient, expérientiel. La pensée expérientielle est une pensée ajustée (experiential thought is 
tuned thought) » (p. 29).

2.3.- Les contextes non explicités de la tâche

Il est devenu banal de dire que toute activité est située. Elle est située dans un contexte multiforme 
dont les rapports avec le noyau de la tâche sont plus ou moins directs. Ce contexte (physique, tech-
nique, organisationnel, social, etc.) contribue à façonner l’activité et à lui donner ses signiications. 
Bruner (1991, 1996) a bien souligné ce phénomène à partir de la notion de culture. Pour lui, toute 
activité est culturellement située : « il est en effet impossible de comprendre l’activité mentale si l’on 
ne prend pas en compte l’environnement culturel et les ressources qu’il propose, ces mille détails 
qui donnent à l’esprit sa forme et sa portée » (1996, p. 7). Ce que Bruner dit de la culture vaut aussi 
pour l’expérience, à savoir qu’« elle est un produit de l’histoire » (1991, p. 27). Dans les situations 
de travail qui nous intéressent directement ici, les activités sont plongées dans un environnement 
sociotechnique qui en conditionne l’exécution. Citons notamment des traits de l’organisation : mode 
de contrôle, degré d’autonomie, climat de l’entreprise, rapports avec les autres opérateurs, avec les 
responsables, etc. L’expérience sédimentée est faite aussi de l’intériorisation de ces caractéristiques. 
Par exemple, l’expérience d’une secrétaire dépend non seulement de sa qualiication par rapport à 
la tâche prescrite, mais aussi de ses rapports avec son directeur et avec ses collègues, des usages de 
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l’équipement technique, etc. Il y a dans toute collectivité, dans toute entreprise des « coutumes », des 
façons d’agir dans différentes situations qui font reconnaître très vite un ancien d’un nouveau. Ces 
façons d’agir (expressions langagières, modalité de requête d’une autorisation) ne sont généralement 
pas explicitées ou explicitables et s’acquièrent par la pratique, souvent par une sorte d’imprégnation. 
Elles font partie de l’expérience et sont propres à un certain milieu. On retrouve ici les analyses de 
Fischer sur les contenus contextuels de la connaissance du processus de travail.

Clot propose de désigner ces caractéristiques de l’expérience sous le nom de genre qu’il a emprunté 
à Bakhtine : il a présenté et discuté ce concept dans plusieurs de ses publications (nous renvoyons en 
particulier à Clot, 1999 ; 2008). On reconnaît bien des traits de l’expérience dans certaines des déi-
nitions et commentaires qu’il donne de ce concept et de sa genèse. Le genre est « une sédimentation 
et un prolongement des activités conjointes antérieures et constitue un précédent pour l’activité en 
cours : ce qui a été fait auparavant par les générations d’un milieu donné, des manières dont les choix 
ont été tranchés jusque-là dans ce milieu, les vériications auxquelles il a été procédé, les coutumes 
que cet ensemble rassemble » (Clot, 1999, p. 37).
L’expérience est inalement le produit conjoint des acquisitions issues de la tâche explicitée (celle à 
laquelle répond le sujet à partir de la tâche prescrite) et de celles issues des contextes dans lesquels 
celle-ci est insérée. La distinction de ces deux types de sources ne doit pas conduire à les opposer, 
car elles sont étroitement imbriquées. Le terme de « sédimentées » pour la modalité que nous venons 
de présenter renvoie à la transformation qui a lieu du fait de l’interaction avec une multiplicité de 
situations. Cette sédimentation procède de processus d’abstraction et de conceptualisation, de consti-
tution de schèmes, d’automatisation de l’action, d’incorporation (Leplat, 1995). Si chaque situation 
traitée est singulière au moment de l’action, elle ne se conserve pas toujours individuellement dans la 
constitution de l’expérience professionnelle. C’est la modalité des « expériences épisodiques » que 
nous présentons dans la partie suivante qui renvoie aux situations qui ont conservé pour l’essentiel 
leur singularité.

3.- Les expériences épisodiques

C’est à la composante de l’expérience comme sédimentation que renvoient souvent les auteurs qui 
traitent du rôle de l’expérience dans la construction de l’expertise ou de la compétence profession-
nelle. Ainsi, dans un numéro spécial sur les avancées des recherches de psychologie cognitive sur 
l’expertise, Ericsson (2005) rappelle la nécessité, pour atteindre l’expertise dans le jeu d’échecs, d’un 
« intense engagement (…) et d’autres activités dans le domaine », sur la longue durée (au moins 10 
ans) (p. 234). Il rappelle aussi sur les études en médecine les effets classiques d’accélération par l’ex-
périence et la fréquence d’exposition. Dans ce numéro spécial sur l’expertise, il n’y a pratiquement 
qu’un article qui insiste sur les cas singuliers rencontrés dans l’expérience : Van Gog et al. rappellent 
que les modèles mentaux des experts dans la détection de pannes (trouble-shooting) contiennent un 
large corps de connaissances de défaillances précédemment rencontrées qui ont causé des (dys)fonc-
tionnements similaires, ce qui leur permet de diagnostiquer et d’agir sur la base de cette similarité 
(Van Gog, Paas, & Van Merriëndoer, 2005).
Nous allons développer ici cette dimension de la singularité des situations dans l’expérience, avec 
une analyse de ce que produit la pratique professionnelle en termes d’expériences épisodiques.

Remarque : positionnement par rapport à des approches phénoménologiques du singulier
Le vécu singulier est également au cœur des méthodes développées respectivement par Vermersch et 
par Theureau dans des cadres théoriques phénoménologiques. Vermersch présente l’entretien d’ex-
plicitation comme une technique pour « mettre en place des conditions d’accès à ce vécu [singulier] 
sur le mode du revécu » (Vermersch, 2000, p. 249 sq.). La méthode, dans laquelle les productions 
verbales du sujet sont les traces de l’action singulière, est présentée par exemple dans Vermersch 
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(1990) et des exemples d’utilisation dans Vermersch et Maurel (1997). Les conditions temporelles 
d’accès au vécu singulier, et les propriétés qui permettent d’identiier une occurrence singulière de 
l’action ne sont pas étudiées. Notre position sur les expériences épisodiques est que si toutes les 
situations d’action sont singulières, elles n’en sont pas pour autant mémorisées à l’identique dans 
la constitution de l’expérience : certaines seulement y gardent leur caractère d’épisodes singuliers.
La méthode du « cours d’action » élaborée par Theureau se situe également dans une perspective 
phénoménologique. La visée n’en est pas moins de « dépasser le plan factuel de la description des 
occurrences pour atteindre […] une typicalisation de l’activité du professionnel » (Durand, Meuwly-
Bonte, & Roublot, 2008, p. 80). Theureau (2006) rappelle les « acquis de la méthode élémentaire » 
[cours d’action] qui sont « (1) l’activité humaine comme dynamique de couplage structurel et (2) 
les conditions d’une description symbolique admissible de la dynamique du couplage structurel » 
(p. 38). La « méthode développée » ajoute à l’objet théorique « cours d’action » d’autres objets 
théoriques, avec une extension à des « périodes d’activité discontinues s’étendant sur des empans 
temporels plus larges », qui « introduit, à travers la discontinuité de l’expérience, une hypothèse 
empirique supplémentaire de cohérence relative d’épisodes discontinus relatifs à une pratique à tra-
vers le temps » (pp. 48-52). Ces objets théoriques renvoient bien à un rapport entre continuité de la 
pratique et discontinuité des épisodes, mais dans un cadre spéciique qui rend discutable de faire un 
parallèle avec la relation entre « continuité » du vécu dans la modalité « sédimentée » de l’expérience 
et « singularité » dans la modalité « épisodique » que nous situons dans un cadre très différent.
Nous reprendrons pour la notion d’expérience épisodique une déinition proposée dans Leplat 
(2008a) à propos de la notion de cas : « un objet, un événement, une situation constituant une unité 
d’analyse », cette unité étant « inscrite dans un contexte » (p. 182). C’est aussi « un objet clinique », 
« décrit autant que possible comme une totalité », dans une « étude intensive » (p. 183). La dimen-
sion temporelle y est prise en compte : « le cas peut revêtir une épaisseur temporelle plus ou moins 
grande ». Par exemple quand il s’inscrit dans un développement, il peut « devenir une histoire » 
(p. 183). Les expériences épisodiques sont d’abord le produit de telles unités vécues dans la pratique 
professionnelle.

Il peut toutefois s’agir aussi, comme nous le relèverons plus loin, d’épisodes vécus « au second 
degré » à travers leur récit par autrui (les « histoires », les « anecdotes » rapportées dans le travail), 
alors que les expériences sédimentées sont à la première personne.
Nous relèverons d’abord leur diversité de statut, de l’exception au paradigme. Nous discuterons de ce 
que peut apporter l’expérience d’un ou de cas singuliers à la compétence professionnelle, en relevant 
les limites temporelles impliquées dans les processus de mémorisation. Le tissage social des expé-
riences épisodiques sera également considéré à partir de la fonction du récit d’épisodes (anecdotes) 
ou de la collection organisée de cas, fournissant les bases du retour d’expérience (REX) ou de la 
résolution de problèmes basée sur des cas (case-based reasoning : CBR).

3.1.- L’épisode : de l’exception au paradigme

Les expériences épisodiques sont donc issues de situations singulières, considérées à la fois dans leur 
globalité et dans leur particularité. Certes, toute situation est singulière, mais dans les expériences 
épisodiques la mémoire du vécu intervient en tant que telle, dans un contexte unique. En fait, il existe 
différentes acceptions du terme « épisode » auquel renvoie la modalité de l’expérience que nous 
considérons ici. Il existe différents points de vue, souvent implicites, sur ce qui constitue un épisode.
L’acception la plus fréquente est celle d’incident, où l’accent est mis non par tant sur la singularité de 
la situation que sur un caractère de perturbation voire de rupture de la régularité des événements ou 
de la routine des actions. La dimension de « problème » est sous-jacente à la notion de « cas » dans 
toute la littérature sur le raisonnement par cas (case-based reasoning), qui interroge en particulier le 
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passage de la connaissance de cas singuliers au traitement de situations nouvelles. La focalisation sur 
cette dimension problématique est explicite dans les discussions sur la formation par la résolution 
de problème (problem-based training), en particulier la productivité de cette approche a été discutée 
en médecine (toutefois les problèmes auxquels il est fait référence sont davantage des types de pro-
blèmes ou des scénarios types que des épisodes vécus ou rapportés).
« Incidents » et « problèmes » n’occupent d’ailleurs pas des positions interchangeables. L’incident 
renvoie fondamentalement à une perturbation de la performance du point de vue de la sécurité (ou 
plus largement de la iabilité). Le problème renvoie davantage à l’exigence de la situation en termes 
de compétence de l’acteur qui y est confronté. On parle d’ailleurs de résolution de problème.
Il faut cependant relever que la notion d’incident critique introduite par Flanagan (1954) reprend des 
éléments qui renvoient autant au contexte spéciique d’une situation particulière qu’à l’exigence d’un 
tel incident du point de vue des compétences. L’un des buts de Flanagan était d’aboutir après analyse 
d’un ensemble d’incidents critiques rapportés à l’identiication des « exigences critiques » pour les 
acteurs du domaine considéré (oficiers militaires, pilotes de ligne, personnels de recherche, contrô-
leurs aériens, opérateurs de l’industrie manufacturière…) et établir des procédures de sélection. La 
formation n’y était pas évoquée. Peu après, une étude de Gendre (1968/1990) fondée sur la technique 
des incidents critiques montrera des évolutions de la nature des incidents cités avec l’ancienneté pro-
fessionnelle, mais pas au cours de la formation initiale.

Il faut relever que la technique de l’incident critique, qui utilise des « protocoles anecdotiques » 
(p. 167), n’est pas centrée sur le négatif (l’incident mettant en cause la sécurité, par exemple, ou le 
problème montrant la limite de compétence de l’opérateur). Cette technique appelle en effet sys-
tématiquement les participants aux études à expliciter des incidents spéciiques de comportement 
eficace ou ineficace dans un contexte donné, en se centrant sur des épisodes précis. Elle fait l’objet 
d’un chapitre de l’ouvrage de Bisseret et al. sur « les techniques pratiques pour l’étude des activités 
expertes » (Bisseret, Sebillotte, & Falzon, 1999, pp. 124-132). Les auteurs expliquent l’application 
de la méthode illustrée par la présentation d’incidents critiques recueillis dans des études françaises 
d’ergonomie.

La technique des incidents critiques a été largement reprise depuis Flanagan (dont le texte princeps, 
dans le Psychological Bulletin de 1954, est d’ailleurs désormais en ligne sur le Web, avec une base 
de données produite par l’APA de plus de 300 pages). Elle a été transposée en une « méthode de la 
décision critique » (Critical décision method, CDM) pour faire expliciter la connaissance experte 
dans des situations complexes (essentiellement des situations dynamiques) (Hoffman, Crandall & 
Shadbolt, 1998). Il s’agit d’une méthode de questionnement d’experts visant à stimuler le rappel de 
cas saillants, qui ont impliqué des décisions critiques, exigeant de l’acteur la pleine application de sa 
connaissance experte. Les auteurs soulignent que la recherche sur les décisions critiques « a une base 
théorique forte, ce qui est une raison pour pouvoir l’utiliser comme étude de cas » (notre traduction, 
p. 256).

Une revue critique de l’utilisation de la technique de l’incident critique dans le domaine des services 
(Gremier, 2004) met en évidence une hétérogénéité dans la méthodologie des travaux qui s’y sont 
référés (141 articles analysés). Nous garderons plus loin la référence à l’article « fondateur » de 
Flanagan pour des comparaisons « à méthodologie invariante ».
Mais les expériences épisodiques ne se limitent pas pour un acteur aux ruptures de la routine, à 
l’exceptionnel ou aux situations problématiques. Elles peuvent aussi concerner des situations parti-
culières typiques, des exemples. Un épisode vécu ou rapporté peut alors être illustratif de toute une 
classe de cas et jouer un rôle de paradigme. Lorsqu’il s’agit d’un objet « clinique », mémorisable 
comme une totalité avec son contexte, visant l’exhaustivité, le cas devient une ressource d’interro-
gation possible du réel de l’action, au-delà de la description nécessairement schématique du type 
de cas dont il est le paradigme. On parle d’ailleurs souvent de « cas d’école », ce qui insiste sur son 
potentiel de formation. D’autres épisodes produisent sur l’acteur des effets d’expérience pour avoir 
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été la première rencontre avec un type de situations, pour être une « première fois que… »3.

3.2.- L’apport de l’épisode « cas singulier » à la compétence professionnelle

La question de la généralisation est au cœur de la discussion sur la place des expériences épisodiques, 
singulières, dans le développement des compétences : qu’apprend-on d’une situation particulière 
vécue qui dépasse sa singularité ? Dans quelle mesure étendre les conclusions ?

Au-delà de la problématique de la résolution de problème à partir de cas (case-based reasoning) dont 
le développement concerne de manière majeure la gestion collective de la connaissance, via des sys-
tèmes informatisés (voir infra), le rôle des « cas » a été spéciiquement discuté dans certains domaines 
de la pratique professionnelle. Il s’agit plus particulièrement de situations où le but de l’activité est 
de prendre des décisions sur des personnes, au « cas par cas », selon une expression bien parlante 
(on peut penser au droit, avec la notion de « jurisprudence », mais aussi aux processus d’embauche, 
à ceux de la clinique, etc.). Un autre domaine est celui de l’activité de chercheur ou de praticien dans 
le champ des sciences sociales (Passeron & Revel, 2005). Dans les domaines où il s’agit de prendre 
des décisions sur des personnes, la problématique des cas s’exprime comme « casuistique » (voir 
par ex. Jonsen & Toulmin, 2005), sa visée est d’abord – voire seulement – pragmatique. Dans les 
domaines des sciences sociales, le questionnement concerne la productivité d’une méthode d’étude 
basée sur des cas singuliers. Il peut s’agir de produire des savoirs de nature scientiique dans le cas 
de la focalisation épistémique d’une recherche. Il peut aussi s’agir de développer les compétences du 
chercheur ou du praticien, avec une focalisation pragmatique (Leplat, 2008a ; Clot & Leplat, 2005).
Un cas renvoie à des principes ou des processus généraux connus ou recherchés : il en est une par-
ticularisation. Il est associé à une notion de contexte qui déinit ses conditions particulières. Il fait 
intervenir des variables qui peuvent être bien plus nombreuses, mais aussi moins bien déinies, que 
les variables explicitées dans des principes généraux (théorie ou modèle). Un cas est analysable « en 
profondeur », selon plusieurs points de vue, méthodes, ou sources d’« évidence ». L’unité d’analyse 
qu’est le cas « déborde » alors la formalisation en termes de modèles ou règles, qui schématisent 
toujours le réel (en quoi d’ailleurs elles sont des représentations opérationnelles).

À partir du traitement d’un cas en vue de sa résolution, son exploitation pour « en apprendre plus » 
pose le problème de la généralisabilité du cas, qui est généralement de type « naturalistique » (pour 
reprendre un terme issu de l’approche de Klein sur la prise de décision : « naturalistic decision 
making » - Klein, 1989) et non déductive. Cependant, un ensemble de cas (un « espace de cas » 
(Goldenberg & Mason, 2008) peut avoir des propriétés qui permettent une exploitation déductive. 
Gomm, Hammerseley et Foster (2000) ont souligné cette possibilité : il en est ainsi lorsqu’on veut, 
par exemple, montrer l’hétérogénéité d’une population, et repérer des dimensions pertinentes de cette 
hétérogénéité (« signiicant likely dimensions of heterogeneity of a population »). Il en est de même 
pour montrer l’existence de contre-exemple(s) ou d’exception(s) à une règle générale (ce peut être 
« l’exception qui conirme la règle »… ), ou pour produire une preuve (« evidence ») à propos de la 
typicalité d’un cas (« in support of claims that the case(s) studied are typical (or atypical) in relevant 
aspects ») (op. cit, p. 111). A contrario, l’épisode comme paradigme d’une situation peut devenir 
l’instrument de contrôle d’une règle ou de récupération d’une procédure dont l’existence est connue.
Toutefois, dans un domaine comme les mathématiques, un cas ou, comme on le déinit le plus sou-
vent, un « exemple » peut être traité d’entrée de jeu comme générique. Conne (2008) attire alors 
notre attention sur les différences de traitement selon qu’il s’agit d’un mathématicien qui connaît 
déjà le domaine, et va pouvoir traiter déductivement la valeur générale de l’exemple, en relevant que 
les opérations accomplies ne dépendent pas de la particularité de l’exemple, ou d’un débutant qui ne 
peut s’appuyer que sur une abduction, en posant une hypothèse à partir du cas.
3. La littérature sur l’apprentissage animal a montré la possibilité d’existence d’« apprentissage en un coup » dans le 

cas de situation aversive. L’écologie a par ailleurs mis en évidence le phénomène d’imprinting lié à l’objet d’une pre-
mière rencontre (cf. la célèbre expérience de Conrad Lorentz avec les oies au sortir de l’oeuf).
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L’épisode, comme singularité, peut enrichir la représentation du monde de l’action. Il peut tout 
d’abord, et surtout pour le débutant, « donner chair au modèle ». On peut penser ici à une relation 
entre épisode et modèles d’une nature un peu analogue à celle que Vygotsky établit entre concept 
quotidien chargé de sens et concept scientiique (Vygotsky, 1997, pp. 271-413). Il faut ajouter que les 
expériences épisodiques ne présentent pas seulement un apport pour la résolution du problème (pro-
blem solving), mais aussi pour la déinition de (nouveau) problème (problem setting), par exemple 
dans l’analyse rélexive d’un épisode où le « connu » a été mis en échec.
On peut aussi chercher, pour étendre un modèle ou une théorie, une « généralisation analytique » 
d’un cas au sens suivant : à partir de l’événement particulier qu’est le cas, on veut identiier la mise 
en œuvre de principes théoriques généraux. Le cas peut aussi servir de « banc d’essai » pour tester 
une proposition, trier parmi des hypothèses plausibles, des règles, des principes, ou les rafiner. Il 
faut relever aussi la place du cas dans la dimension « argumentative » de l’activité, non seulement 
pour réfuter, mais aussi pour emporter l’adhésion sur une conclusion. Il en est souvent ainsi pour 
l’expression « par exemple ».
La relation entre le cas singulier et la connaissance générale est aussi posée dans le sens inverse. 
Ainsi, Granger (1967) souligne la relation dialectique entre savoir (général) et pratique dont l’arti-
culation est le lieu de la connaissance clinique : « la science ne peut viser valablement l’individu 
qu’après un très long détour ». Widlöcher (1999) exprime la même idée pour le domaine de la psy-
chologie clinique : « le clinicien forme son savoir sur un cas individuel par accumulation de données 
et références à des types ».
En fait, il y a deux inalités dans l’étude d’un cas, l’une consiste à trouver une solution à un problème 
particulier, l’autre à trouver le principe d’élaboration d’une solution. Il y a ainsi une dialectique du 
travail sur les expériences singulières entre une étude « nomographique », visant des lois générales, 
des invariants, et une étude « idiographique », c’est-à-dire visant la singularité : dans une étude de 
cas, on peut voir « la considération d’un individu en lui-même, c’est-à-dire idiographiquement, et sa 
considération comme porteur d’un type, c’est-à-dire comme membre d’un domaine nomothétique » 
(Smith, Harré, & Van Langenhove, 1995, p. 65, traduit par Leplat, 2008a, p. 186).
Les débats sur le rôle des cas ont été nombreux en sciences sociales. En ergonomie et en psycholo-
gie du travail, Clot et Leplat (2005) en ont analysé l’historique et le fonctionnement, montrant que 
la méthode des cas a pu (et peut) constituer « un moyen privilégié d’acquisition des connaissances 
sur les situations de travail et en particulier pour la conception des interventions » et qu’elle « s’est 
enrichie en devenant un instrument de transformation des situations de travail, sans perdre sa fonc-
tion d’acquisition de connaissances » (p. 290).
Il nous semble ainsi que le questionnement sur le rôle des cas dans l’activité scientiique peut être 
transposé à d’autres champs d’activité professionnelle, avec les précautions qui sont nécessaires pour 
passer d’une focalisation à dominante épistémique à la focalisation à dominante pragmatique qui est 
celle de la plupart des activités auxquelles s’intéresse la didactique professionnelle.

3.3.- Apprendre des expériences épisodiques : de l’individu au tissage social de 
la continuité des savoirs

Des auteurs ont abordé ce point par le questionnement du rôle des cas dans la production de la 
connaissance : ils relèvent en particulier que les cas fournissent un « ensemble de données empi-
riques ». Ce terme d’« empirique » renvoie à une problématique de production de connaissances 
générales, ou à celle de constitution d’une base pour la résolution de problèmes, dans le contexte des 
travaux sur le raisonnement à base de cas. La question a été particulièrement étudiée dans le domaine 
de la médecine, dans des cadres d’aides informatiques à la conception, l’uniication et l’utilisation de 
bases de cas (cf. Bichindaritz, 1995 et Bichindaritz & Marling, 2008). Plusieurs problématiques se 
croisent : l’utilisation par autrui des expériences épisodiques médiatisées par le discours en relation 
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de face-à-face ; le retour d’expérience au sein d’un système par l’organisation de rapports d’incidents 
(REX) ; la résolution de problème à partir de cas déjà résolu (CBR).

- La transmission des expériences épisodiques
Les expériences épisodiques « à la première personne » jouent potentiellement un rôle dans le déve-
loppement professionnel individuel. Elles peuvent aussi être adressées à d’autres membres de la 
collectivité professionnelle et médiatisées par une mise en récit (storytelling). C’est à quoi renvoie 
le terme « anecdote ». Soulignons ici que pour qu’il y ait récit, il faut une remémoration délibérée de 
l’épisode, donc que celui-ci ait un caractère conscient (ou conscientisable). Il faut aussi « les mots 
pour le dire ».
La transmission d’expériences épisodiques par le récit dans un collectif peut alors conduire au déve-
loppement d’autrui (novice ou bien acteur déjà compétent). Un des premiers à avoir étudié cet impact 
en situation professionnelle, Baerentsen (1996) a montré que ce qu’il appelle « episodic knowledge » 
est effectivement utilisé pour le traitement de nouveaux incidents, que l’épisode incidentel ait été 
directement rencontré par l’acteur ou qu’il ait été rapporté. En « amont » du traitement de situations 
nouvelles, les expériences épisodiques avec des cas schématisés en prototypes ou racontés dans leur 
singularité contribuent à la communication dans la conception (Erickson, 1995).

- L’utilisation en formation des expériences épisodiques rapportées
Les expériences épisodiques des « anciens » peuvent être utilisées délibérément pour la formation 
des « nouveaux ». Marchand a ainsi analysé l’utilisation des « récits expérientiels » – et la place des 
savoirs qui y sont exprimés – dans l’apprentissage de la gestion des risques, dans le cas de la forma-
tion de pilotes militaires (Marchand, 2009 ; Marchand & Falzon, 2006). L’identiication de « pièges » 
dans ces situations à risque est un but essentiel des anecdotes. Dans un tout autre domaine, la place 
des récits d’intervention dans les situations pédagogiques en formation à la pratique ergonomique est 
l’objet d’une étude en cours, en relation avec l’impact de ces récits sur les étudiants futurs ergonomes 
(Beaujouan & Daniellou, 2009).
L’échange d’histoires peut être une stratégie de développement des compétences lorsque sont en jeu 
des processus qui ne peuvent se produire dans une formation hors travail. Dans une revue de didac-
tique sur la formation des inirmières, un article analyse une telle stratégie de formation (Hunter & 
Hunter, 2006). Les auteurs ont montré le rôle très important, voire irremplaçable, des histoires rap-
portées au sein d’un collectif les accueillant avec l’intention d’en tirer des leçons. L’explicitation des 
émotions et de la gestion qui a pu en être faite – qu’il s’agisse des émotions du soignant ou de celles 
du patient – permet une clariication émotionnelle. Cette dernière est un composant du développe-
ment professionnel lorsqu’il s’agit de domaines impliquant des relations interpersonnelles fortes 
(relations de soin, mais aussi relations de service, enseignement…). Des expériences épisodiques 
peuvent également être transposées en scénarios pour la formation (Plaza, 2009).

- Expériences épisodiques et retour d’expérience (REX) dans les organisations
La problématique de l’organisation du retour d’expérience a été développée pour les systèmes à 
risque, qui cherchent à organiser des rapports d’incidents vécus par les opérateurs pour en tirer des 
connaissances sur les risques permettant d’améliorer la iabilité et la sécurité. Il s’agit ici de l’apport 
des expériences épisodiques cumulées du point de vue de l’organisation elle-même, et non plus du 
point de vue individuel, dans l’expérience personnelle ou celle médiatisée par le récit à autrui. Deux 
voies contrastées peuvent être développées : organiser la structure des rapports d’incidents selon les 
facteurs susceptibles d’avoir joué un rôle dans l’incident ou exploiter la richesse d’incidents singu-
liers en s’appuyant sur les connaissances d’experts du domaine. Dans une recherche sur l’activité 
des enquêteurs de la navigation aérienne en charge d’analyser des incidents, il a été observé que les 
enquêteurs expérimentés exploraient des possibles « autour » de l’incident effectif, par une activité 
inférentielle de raisonnement contre-factuel, enrichissant ainsi leur analyse (Barriquault & Rogalski, 
2001). Pour faciliter l’évocation de scénarios potentiels, une méthode de questionnement a été éla-
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borée (Méthode d’élaboration de scénarios potentiels : MESOP). MESOP articule les données du 
scénario effectif étudié et les écarts de variables de contexte, en termes de dégradation ou au contraire 
de renforcement de la sécurité. La productivité de l’analyse d’épisodes en est renforcée chez des 
enquêteurs débutants (Barriquault & Rogalski, 2003 ; Barriquault, 2005).
Le choix de l’épisode, dont le récit, sera objet de travail pour la formation, l’intervention sur la 
manière dont il est rapporté, ainsi que l’analyse de la manière dont il est entendu et ensuite travaillé, 
sont affaire de décision didactique. Il est important d’analyser les transpositions qui ont nécessaire-
ment lieu du fait de la situation de la formation, et donc du fait que les acteurs en formation n’ont pas 
ou peu eu d’occasions de se représenter des contextes variés d’action, contextes qui conditionnent 
l’interprétation et la portée des expériences rapportées.

- Les conditions de la productivité des expériences épisodiques partagées
L’impact des expériences épisodiques rapportées sur le développement des compétences collectives 
ou des connaissances organisationnelles ne va pas de soi. Des conditions ont été relevées quant à 
la qualité des rapports d’incidents ou des « histoires » de métier rapportées. Par exemple, dans un 
contexte de développement d’un système utile de rapport d’incidents dans le domaine hospitalier, 
Rooksby et al. déclarent que « le rapport utile est celui qui ne présente pas simplement une erreur ou 
une faute (error or mistake), mais propose une histoire qui peut être discutée, interprétée, et travail-
lée » (Rooksby, Gerry, & Smith, 2007).
Une autre condition de la productivité de l’analyse d’épisodes a été soulignée pour les systèmes à 
haut risque, dans lesquels les incidents sont si rares qu’il est utile d’utiliser ceux d’autres systèmes. Il 
faut alors élever le niveau d’analyse des incidents, en remontant aux causes dans leur principe et non 
dans leur réalisation particulière, pour qu’il soit possible d’en tirer des leçons plus générales, au-delà 
du seul domaine concerné par l’incident ou l’accident. Cette condition a été soulignée à propos de 
l’analyse visant la sécurité des procédés chimiques à risque élevé (Hendershot, 2008) : l’utilisation 
de la connaissance ainsi produite peut concerner aussi bien l’ingénieur de prévention que l’entreprise 
dans son ensemble. L’auteur souligne par ailleurs la nécessité de faciliter ce changement de niveau 
de description et d’analyse des cas.

- Expériences épisodiques et raisonnement à base de cas (CBR) dans les collectifs et les organisa-
tions
Les épisodes de problèmes résolus, rassemblés dans des bases de cas, sont un outil pour une com-
munauté de pratique ou une organisation, pour constituer une expérience collective sur la base de 
laquelle pourront être recherchées des solutions à de nouveaux cas.

L’intelligence artiicielle a été au centre du développement des recherches sur le CBR (auquel on ne 
peut pas identiier le raisonnement humain par analogie – cf. 4.2.).
En conception, la programmation informatique a été l’un des domaines où cette question a fortement 
été posée (cf. Burkhardt & Détienne, 1995). Plus généralement, Darses et al. (Darses, Détienne, & 
Visser, 2004) ont souligné les besoins de systèmes (informatisés) d’assistance aux concepteurs pour 
utiliser ce qu’on peut considérer comme un collectif d’expériences épisodiques. Cela concerne la 
constitution de bases de cas, la manière de conserver la mémoire de la logique de conception, et 
l’apport de l’intelligence artiicielle dans l’exploitation de telles bases. Combattre l’explosion com-
binatoire des comparaisons systématiques (que ne fait pas le sujet humain) entre cas nécessite par 
ailleurs une organisation adéquate, dès lors qu’il y a une certaine « densité » de l’espace des variables 
déinissant les cas. Un exemple intéressant d’une méthode implémentée en IA pour la conception 
de processus chimiques peut être trouvé dans (Negny & Le Lann, 2008). Faire face au vieillisse-
ment d’une base de cas est un autre problème, produit justement par l’absence même de l’oubli. 
Le problème de la maintenance des bases de cas a été soulevé en particulier pour la médecine par 
Bichindaritz et Marling (2008, pp. 131-132) en relation avec l’évolution des connaissances médi-
cales et des techniques thérapeutiques.
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- Élaboration de méthodes à partir d’expériences épisodiques
L’élaboration de méthodes comme invariants des traitements (de situations-problèmes) qui ont 
« réussi » est une autre des médiations du passage de l’épisode personnellement expérimenté à une 
connaissance générique. La méthode, en ce sens, est une forme de modèle-référence pour l’orga-
nisation de l’activité, à l’instar de la procédure elle constitue un outil cognitif, à sa différence elle 
présente à l’acteur les actions à conduire, mais le laisse en charge du « comment » (des opérations). 
Une méthode est un outil cognitif « pour soi » lorsqu’elle est propre à celui qui l’élabore, et si elle 
est partageable et partagée, elle devient un outil cognitif collectif. Ainsi, le rôle des méthodes pour 
la compréhension mutuelle de l’action dans les collectifs de travail a été relevé par Hoc et Rogalski 
(1992). L’existence de méthodes enseignées et l’exigence de la maîtrise de ces méthodes pour le 
recrutement ont été particulièrement marquées dans le domaine de la conception de systèmes infor-
matiques et celui de l’ordonnancement (la méthode MERISE et la méthode PERT en sont des « leu-
rons »). En fait, la question est posée dans les situations « ouvertes », où les solutions ne peuvent 
être procéduralisées, et où la « densité » des variables rend l’utilisation directe d’expériences épiso-
diques insufisamment productive. Karsenty (2001) a ainsi proposé des méthodes pour la création de 
mémoires de projets en conception.

3.4.- Limites, et condition d’eficacité des expériences épisodiques
Nous avons souligné dans quelle mesure les expériences épisodiques sont des ressources tant indivi-
duelles que collectives. Il faut aussi relever leurs limites et conditions de productivité. Il en est ainsi 
des limites temporelles dans la remémoration des expériences épisodiques, de l’importance de la 
compétence de l’acteur, et des possibles impacts émotionnels négatifs.

- Les limites temporelles dans la remémoration des expériences épisodiques
Le développement professionnel à partir d’expériences épisodiques n’est pas nécessairement réalisé : 
il existe des « pathologies » de l’expérience pour l’acteur ; il y a des conditions pour que l’expérience 
des anciens serve aux nouveaux, à travers une médiation didactique, au travail ou en formation.

Un élément évidemment central pour l’utilisation des expériences épisodiques est la mémoire qu’en 
gardent l’acteur ou l’auditeur au il du temps. Dans son travail sur les incidents critiques, Flanagan 
rapporte des effets temporels de remémoration : plus d’incidents sont rapportés pour le passé proche ; 
les incidents rapportés au bout d’un temps assez long sont « sélectionnés ». Il a montré que les 
acteurs ont tendance à inclure une proportion plus grande de situations dramatiques, dans le cas du 
contrôle aérien (Flanagan, 1954, p. 174) ou celles présentant une déviation appréciable par rapport à 
la normale, dans le cas d’une industrie manufacturière, que ce soit pour les comportements eficaces 
ou ineficaces (p. 179).

- L’importance de la compétence dans la constitution des expériences épisodiques
Flanagan rapporte aussi (p. 180 sq.) des effets de l’expertise de celui qui fait l’expérience d’un épi-
sode particulier (comme acteur, observateur ou auditeur). Il interprète ces effets par le rôle de la com-
pétence pour évaluer la contribution d’une action déterminée au but général de l’activité, et il insiste 
sur « l’importance d’identiier [ce] but général d’une activité pour recueillir des incidents signiicatifs 
et les analyser » (p. 269). Beaucoup plus récemment, O’Hare et al. (O’Hare, Mullin, Wiggins, & 
Molesworth, 2008 ; O’Hare & Wiggins, 2004) ont montré, dans le cas de l’aviation, que l’utilisation 
de cas passés n’est pas automatique. Elle dépend des compétences des acteurs, ce qu’ils interprètent 
avec l’hypothèse que « le problème clé pour les décideurs est d’identiier quels cas ou instances anté-
rieurs sont les plus pertinents pour la situation en cours » (notre traduction). L’évaluation des indices 
adéquats pour caractériser un épisode particulier est liée à la compétence des pilotes : ces auteurs 
(Wiggins & Hare, 2003) ont ainsi conçu et validé un logiciel pour la formation (de pilotes non pro-
fessionnels) à l’évaluation d’indices annonçant des conditions météorologiques devant les conduire 
à modiier leur plan de vol.
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On peut rattacher cet effet de la compétence à des propriétés de la compréhension des situations 
mémorisées : dans la mesure où « comprendre [c’est] construire une représentation » (Richard, 2004, 
Chap.4, pp. 109-178), on doit s’attendre à l’impact des ressources en matière de catégorisation et de 
conceptualisation sur l’encodage des situations qui resteront mémorisées, et ultérieurement sur le 
processus de remémoration. Toutefois, des situations peuvent être mémorisées au niveau des traits 
de surface (« verbatim memory ») – même pour des cas qui n’ont pas « fait sens » pour le sujet – et 
faire ultérieurement l’objet d’une nouvelle interprétation.

- L’impact du caractère émotionnel des expériences épisodiques
L’expérience ne se joue pas seulement sur le plan cognitif : elle existe aussi sur le plan émotionnel. 
Une expérience épisodique où le sujet lui-même a été mis à l’épreuve possède un potentiel d’impact 
dépendant de la manière dont le sujet a vécu cette situation, qu’il ait ou non « réussi son schibbo-
leth »4. L’expérience a certes un impact en elle-même, mais cet impact dépend de manière décisive 
de ce qui est élaboré chez et par le sujet à partir de cette expérience. Cela est au cœur de la probléma-
tique de la résilience en psychologie clinique 5.

L’élaboration sur cette mise à l’épreuve est un facteur de l’impact de l’expérience, en termes de 
mémorisation (et donc d’utilisation délibérée de l’expérience) comme en termes de déterminant 
éventuel de l’action future. Drivdahl et al. ont montré comment pouvaient ainsi se créer de « fausses 
mémoires » (Drivdahl, Zaragoza & Learned, 2009). La mémoire de l’épisode peut aussi être « obli-
térée », y compris dans des cas où le sujet s’est bien sorti de la situation, mais a ressenti de la peur, 
de l’inconfort ou une mise en cause de son image.

Qu’il y ait ou non mémorisation (accès délibéré à la mémoire), l’expérience épisodique peut être 
le déterminant d’une action peu appropriée au contexte en cours. On peut en trouver un exemple 
(Rouve & Ria, 2008) à propos d’un enseignant débutant, marqué par la première classe qu’il a prise 
en charge. L’année suivante, lors du « démarrage » d’une leçon de physique, cet enseignant, écri-
vant au tableau, est impressionné par l’enseignant de la salle voisine qui contrôle mal sa classe ; il 
intime alors le silence à ses propres élèves bien que sa classe soit tout à fait calme. En fait, il a gardé 
l’empreinte de son expérience antérieure de contrôle dificile de ses élèves, qui l’inquiète quant à son 
avenir d’enseignant (à propos du collègue voisin, il commente « je n’ai vraiment pas envie de devenir 
comme ça ! »). L’enseignant a par ailleurs conscience du décalage avec la situation présente : « même 
si c’est calme, j’ai l’impression que ce n’est pas cadré, c’est dans ma tête ». Dans leur discussion 
générale, Rouve et Ria relèvent que les enseignants débutants (novices) tirent de leur expérience 
« des indices typiques de situations déjà vécues ». La typicité peut être l’objet d’un biais de représen-
tativité qui peut être accentué s’agissant de situations qui ont eu une charge émotionnelle négative.

4.- L’articulation entre expériences sédimentées et expériences 
épisodiques

Les expériences sédimentées ont aussi bien des traits de compétence incorporée et des traits de 
connaissances sémantiques explicitables. L’expérience sédimentée a les traits d’une compétence 
incorporée dans la mesure où elle se révèle essentiellement dans l’action : comme elle, elle peut être 

4. Schibboleth : épreuve décisive qui permet de juger de la capacité d’une personne. Il s’agit d’un mot hébreu, utilisé 
pour reconnaître des étrangers à la manière dont ils ne le prononcent pas correctement (dans un récit de l’Ancien 
Testament). L.J. Calvet rapporte une anecdote de cet ordre se passant au cours de la révolte à Palerme contre l’occu-
pant français –en 1582– à propos du mot sicilien « ciciri » (La guerre des langues, Hachette, 1999, p. 41).

5. La sémantique du terme « résilience » a été étendue à des contextes dans le champ de l’ingénierie (Woods, 2006), où 
il s’agit plutôt de robustesse du point de vue de la iabilité et de sécurité des systèmes socio-techniques.
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dificilement verbalisable, ou ne pas être consciente. Les traits de connaissances sont ceux qui sont 
explicitables dans des représentations symboliques, langagières ou non langagières (schémas, par 
exemple). Vergnaud parle respectivement de composantes procédurales et déclaratives de la connais-
sance (Vergnaud, 2007, p. 36). Deux problématiques de psychologie renvoient à la dimension « his-
torique » de l’activité, et renvoient aussi à l’articulation entre expériences sédimentées et expériences 
épisodiques : il s’agit, d’une part, des études sur la relation entre mémoire sémantique et mémoire 
épisodique, et d’autre part, des relations entre types et occurrences dans les processus de catégorisa-
tion et de raisonnement par analogie.

4.1.- Expériences et types de mémorisation

Une composante des expériences sédimentées est de nature conceptuelle, impliquant des relations 
entre concepts et indicateurs (les indices ou les traits pertinents de types de situations). Il lui corres-
pond une mémoire sémantique (ce que le sujet sait du monde). Les expériences épisodiques sont par 
nature contextuelles, et il leur correspond une mémoire de type épisodique. Cette distinction de types 
de mémoire est ancienne en psychologie.

Mémoire épisodique et mémoire sémantique sont deux formes de connaissance auxquelles on a 
accès par le langage. Si elles fonctionnent selon des modes distincts, elles sont néanmoins interdé-
pendantes. Ainsi, l’accès à la mémoire sémantique peut faciliter la reconnaissance épisodique d’inci-
dents, tandis que, à travers la répétition de situations, de nouvelles informations sont abstraites de 
leur contexte épisodique et représentées en mémoire sémantique.

Nous interprétons ce dernier point comme un effet de sédimentation d’expériences épisodiques. Ce 
processus pourrait bien être lié au passage du cas-épisode (celui de l’expérience épisodique) au cas 
comme type (celui du raisonnement à base de cas). On rejoint la question du rapport entre épisode 
comme complètement contextualisé (occurrence) et analyse sémantique de l’épisode (le type). On 
peut peut-être rattacher à ce type de processus le phénomène d’amalgame entre épisodes (blended 
episodes), décrit en particulier par des pilotes comme le fait que des épisodes « voisins » peuvent 
donner lieu à un souvenir de type épisodique, mais qui mêle des éléments contextuels appartenant 
à des épisodes différents (ce ne sont pas tout à fait des types, ce ne sont plus tout à fait des occur-
rences). Par exemple, un épisode « inducteur » évoquera pour l’un d’eux « toutes (m)es collisions 
volatiles » (Marchand, 2009, p. 160).
La notion de « mémoire d’essence » (gist memory) a été élaborée pour rendre compte d’un proces-
sus de mémorisation entre occurrence et type, dans une modélisation de la catégorisation avec des 
ensembles lous (Brainerd & Reyna, 1990). Elle s’oppose à la mémorisation « textuelle » des détails 
de l’occurrence (verbatim memory). Selon la théorie initiée par Brainerd et Reyna, deux traces indé-
pendantes, “d’essence” et “verbatim”, sont encodées pour tout événement mémorisé. La mémoire 
“d’essence” est une représentation loue de la signiication et de la structure sous-jacente à l’événe-
ment. La trace de la mémoire “verbatim” est une représentation exacte au niveau des traits de surface 
de l’événement.

Du point de vue de l’économie de la mémorisation, Goldsmith et al. (Goldsmith, Koriat, & Pansky, 
2005) se sont demandés si l’oubli différentiel de l’information selon les deux types de traces peut être 
exploité pour la régulation de la qualité du rapport de l’information au cours du temps. Leurs résultats 
suggèrent que lorsque des acteurs ont la possibilité de contrôler la « granularité » de l’information 
lors de leur remémoration, ils ont tendance, pour maintenir un niveau stable de qualité de cette remé-
moration, à donner des réponses « à plus gros grain » sur du plus long terme. Les notions d’image 
opérative (Ochanine, 1978) et de mémoire opérationnelle (Bisseret, 1995, pp. 124-125) renvoient à 
des processus de sélection et de focalisation qui vont dans le même sens de conservation de l’essence 
d’un objet ou d’une situation du point de vue de l’action à conduire. On peut penser qu’un tel mou-
vement au sein des expériences « épisodiques » permet de renforcer la productivité des épisodes pour 
l’action ultérieure, sans en perdre la « chair ».
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4.2.- Occurrences, types, analogie

Les deux modalités de l’expérience fonctionnent dans les processus de catégorisation ; les principes 
abstraits des expériences sédimentées peuvent converger, mais aussi diverger quand il s’agit de déci-
der sur un cas singulier ; la dimension sémantique liée aux expériences sédimentées, et les cas sin-
guliers retenus dans les expériences épisodiques ont une place dans les traitements par analogie de 
situations nouvelles. Ce sont ces mises en relation que nous présentons ci-dessous.

- occurrences, types, et mémoire de « l’essence » d’un événement
Le passage des occurrences au type a été étudié dans le champ de la catégorisation, comme dans 
celui de l’activité ou de la formation professionnelle. L’étude psychologique de la catégorisation 
conduit – comme on peut s’y attendre – à identiier entre exemplaires et types des relations qui sont 
parallèles à celles entre mémoire épisodique (les occurrences) et mémoire sémantique (les catégo-
ries). Ainsi, Didierjean (2001) montre que l’apprentissage à partir d’exemples met en jeu à la fois 
la mémoire d’exemplaires et un processus d’abstraction de règles, c’est-à-dire à la fois le position-
nement d’un nouveau cas par rapport aux exemples déjà rencontrés, et la recherche ou l’émergence 
d’invariants (critères, règles) des expériences sédimentées. Des conclusions analogues sont présen-
tées par Erickson et Kruschke (1998).

On peut aussi observer des épisodes « chimères » (composites) : ils se présentent lorsque certains élé-
ments contextuels d’un épisode sont mémorisés comme appartenant à un autre épisode : par exemple 
on se souvient d’avoir égaré sa voiture dans Marseille, ville qu’on connaît très mal, mais il s’agissait 
en fait de Toulouse. Différents processus peuvent être à l’origine de ces illusions6.

- principes et clinique dans le traitement de cas
Les relations entre cas et principe déinissant une espèce ne sont pas toujours convergentes. Jonsen 
et Toulmin (2005) discutant de la dialectique « raisonner par principe / évaluer un cas » soulignent 
la possibilité de discordance entre des décisions consensuelles sur des cas et les divergences expri-
mées quant aux principes conduisant aux jugements. On peut penser que les processus de décision ne 
sont pas simplement des processus : « identiication de la catégorie, application d’une règle en « si... 
alors ». De plus, la notion de « principe » en jeu dans des décisions sur des situations complexes fait 
intervenir des questions d’éthique et de inalité de l’action, voire des dimensions émotionnelles, qui 
sortent du cadre étroit de l’analyse des processus de catégorisation. Dans de tels domaines, l’appren-
tissage repose davantage sur l’analyse de la situation dans sa complexité (à base de connaissances) 
que sur la constitution de catégories de problèmes. Par exemple, dans le domaine médical, après la 
période sur les recherches sur le diagnostic comme identiication du type de cas, des recherches se 
sont développées sur la place de la « clinique » : l’utilisation de descriptions ines de cas pour la for-
mation est ainsi devenue objet d’étude (par ex. : d’Alessandro, Lewis, & d’Alessandro, 2004 ; Wears 
& Karsh, 2007).

- place des deux modalités de l’expérience dans l’analogie
Un exemple représentatif de cette question est une étude de Ball et al. dans le domaine professionnel 
de la conception (Ball, Ormerod, & Morley, 2004). Les auteurs analysent le rôle respectif de deux 
processus d’analogie dans la résolution de problèmes, selon que les concepteurs sont « experts » 
(longue expérience professionnelle) ou « novices » (en toute in de formation, avec une expérience 
acquise en stages).

Le premier processus est dit « orienté schéma » (schema driven). Il consiste en l’application de sché-

6. Ainsi, dans une approche du fonctionnement de la mémoire intégrant approche symbolique et approche 
connexioniste, Kokinov a montré, d’une part, que l’amalgame d’épisodes, avec intrusion de connaissan-
ces générales, peut résulter d’une résolution de problème par analogie (Kokinov & Zareva-Toncheva, 
2001) et, d’autre part, que l’analogie peut produire des effets de « fausse mémoire » pour les deux situa-
tions impliquées Kokinov, Feldman, & Petkov, 2009). La notion d’amalgame considérée dans ces études 
expérimentales semble en fait voisine de ce que nous avons appelé « chimère ».
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mas de connaissances, intégrant une compréhension abstraite conceptuelle de la nature sous-jacente 
au problème ; ces schémas sont des ressources pour reconnaître des types de problèmes et leur asso-
cier des modes de résolution. De tels schémas sont induits par l’ « expérience extensive » produite 
par le traitement d’un grand nombre de problèmes. Le second processus d’analogie est dit « orienté 
cas » (case driven). Dans ce processus, les sujets cherchent à trouver un problème source analogue 
antérieurement résolu, qui présente des similarités de surface et dont la solution présente des pro-
priétés qui peuvent être appliquées au problème cible. Les auteurs montrent que 1) les « experts » 
utilisent globalement davantage de processus d’analogie que les « novices » et 2) que ces processus 
sont de manière dominante « orientés schèmes » chez les experts, alors qu’ils sont plus souvent 
« orientés cas » chez les novices. On retrouve la position de Rumelhart et Norman (1981) selon 
laquelle au cours des apprentissages la connaissance est plongée dans des schémas (mais ces auteurs 
ne s’appuyaient pas alors sur des études du domaine professionnel). De même Visser a souligné que 
l’activité de conception pouvait s’appuyer sur des épisodes déjà expérimentés (1995), et qu’elle pou-
vait se déployer dans des voies diverses, utilisant l’analogie (Visser, 2009).
Dans les termes de notre propre analyse des modalités de l’expérience professionnelle, ce sont les 
expériences « sédimentées » qui sont les ressources du premier processus d’analogie, que nous tra-
duirions alors par « orienté schème », et les expériences « épisodiques » les ressources du second 
processus, « orienté cas ».
En conclusion, les processus de condensation et typiication des épisodes, l’existence d’amalgames ou 
de « chimères » d’épisodes, les dynamiques entre occurrences et types, relèvent d’un mouvement du 
singulier, hic et nunc, qui est dans l’instant celui de tout vécu, vers une intégration dans le générique, 
l’abstrait. Ils introduisent un continuum entre expériences épisodiques et expériences sédimentées 
en ce qui concerne la connaissance des situations traitées. Toutefois, l’accumulation quantitative des 
expériences singulières avec une multiplicité de répétitions avec variations a d’autres impacts quali-
tatifs que l’abstraction dans le champ de la connaissance. Nous attachons certains de ces impacts à la 
« mémoire du corps », dont font partie autant les schèmes d’action que les engrammes émotionnels, 
ou les transformations physiques et physiologiques liées à la pratique dans la longue durée de la vie 
professionnelle (que ne peut mimer aucune situation expérimentale). D’autres tiennent à la densité 
des variables en jeu dans l’action, et au fait que l’action peut s’y adapter sans pour autant que l’acteur 
ait eu besoin d’en prendre conscience. Ainsi, bien que liées, expériences épisodiques et expériences 
sédimentées vont constituer des ressources distinctes, et comporter aussi des « pièges » – sinon des 
« pathologies » – distincts.

4.3.- Des ressources et des « pièges » distincts

Dans la formation et le développement des compétences, il convient de souligner que les expériences 
sédimentées et les expériences épisodiques ne sont pas permutables ; si elles sont des liens étroits, 
elles ont aussi des spéciicités et des places propres.

- les modalités d’expérience et les ressources qu’elles produisent
Un des impacts spéciiques des expériences sédimentées concerne la dimension « incorporée » des 
compétences : l’expertise nécessite d’avoir fait et refait le geste, de très nombreuses fois ; il en est 
de même pour la prise en compte « holistique » d’une situation, et pour le repérage rapide d’indices 
critiques. La possibilité de prendre des décisions rapides déclenchées par un processus de reconnais-
sance a ainsi été relevée chez les experts, non comme un processus de catégorisation selon des cas 
types, mais comme l’identiication directe d’une situation appelant telle décision (recognition-based 
decision making : Klein, 1989). Le « lissage » de l’activité, où opérations et actions s’enchaînent sans 
à-coups, le développement de schèmes, l’automatisation de l’action, relèvent également des spécii-
cités des expériences sédimentées.

À partir des expériences sédimentées se forment aussi des « représentations-en-action » : les repré-
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sentations spatiales en sont peut-être un paradigme. De telles représentations peuvent jouer un rôle 
dans le contrôle de situations (un « calcul » spatial, par exemple) ; elles « débordent » les représen-
tations « conceptualisées » qui peuvent s’exprimer et se discuter dans la formation théorique comme 
dans le récit des épisodes.

En revanche, l’épisode peut donner lieu à description, récit, comme entité singulière identiiable sur 
laquelle on peut à nouveau travailler. Une des ressources propres aux expériences épisodiques est en 
effet la possibilité de questionner l’interprétation même d’un épisode, au-delà de ce qu’en permet-
taient les connaissances au moment où il s’est produit. Cela suppose qu’un niveau sufisant de détail 
reste « mobilisable » dans les processus de mémorisation.

- biais et limites des deux modalités de l’expérience
Qu’il s’agisse d’expériences sédimentées ou épisodiques, il est toujours nécessaire d’examiner la 
nature et la qualité de ce que le sujet acquiert ainsi par expérience : cela dépend très directement 
du contenu et des conditions de l’expérience. Ce qui est acquis par l’expérience ne dépend pas 
seulement de la qualité de ce sur quoi elle porte, mais aussi de la manière dont le sujet la perçoit et 
l’exploite. Les modèles de situations et d’action empiriquement élaborés et ajustés ne permettront 
pas toujours de traiter tous les cas auxquels pensait le concepteur du travail. On parle souvent dans 
ces circonstances de schèmes imparfaits, au champ de validité étroit ou déformé par rapport à la com-
pétence visée. Les acquisitions de la compétence par l’expérience seront d’autant plus limitées que 
la variabilité des situations auxquelles auront à répondre les apprenants sera plus étroite. On assiste 
alors à une fermeture de la compétence sur elle-même. Elle pourra devenir maximale dans ce champ 
étroit et très limitée à ce champ. On a là une source de la routinisation de l’activité laquelle sera 
d’autant plus accentuée que la tâche est elle-même plus élémentaire. Ce phénomène a été souvent 
décrit comme une conséquence possible d’une automatisation qui ne s’intègre pas à une acquisition 
plus large (Leplat, 2008b, chap. 2).

Des insufisances importantes des acquisitions par l’expérience ont été formulées par un chercheur 
suédois Brehmer (1980) dans un article très critique, que l’on peut relire comme portant sur l’une 
et l’autre des modalités que nous avons présentées. Ces analyses de Brehmer s’inscrivent dans un 
courant de recherche qui a été surtout illustré par les travaux de Kahneman et al. consacrés aux juge-
ments dans l’incertitude (Kahneman, Slovik, & Tverski, 1982). Ce sont, par exemple, les jugements 
qui peuvent être énoncés dans les situations de risque, du type « je pense que .. », « il est probable 
que… », « je crains que… ». Ces jugements, souvent fondés sur les expériences, sont entachés de 
biais que les auteurs précédents ont été inventoriés et décrits. Ces jugements peuvent conduire à des 
biais, qui entrent dans trois grandes catégories (on en trouve un commentaire dans Leplat, 1985, 
p. 130 sq.).

 — La représentativité. Ce biais favorise l’attribution d’un objet ou d’un processus à une classe 
dont les membres ont une ressemblance avec l’objet en question. On attribuera par exemple, 
un incident à une défaillance d’un élément A parce qu’il ressemble à des incidents antérieurs 
provenant de cette source.

 — La disponibilité. Ce biais favorise l’attribution d’un objet ou d’un processus à une catégorie 
dont les éléments sont plus spontanément évoqués. Par exemple, on attribuera une panne à une 
défaillance dont on a vu récemment un cas.

 — La surconiance ou conservatisme. Ce biais exprime la tendance à conserver, voire à renforcer un 
jugement qui a été une fois émis, en dépit de modiications de la situation.

Les modalités de l’expérience peuvent produire des biais de sens inverse (et éventuellement per-
mettre un meilleur équilibre de l’évaluation d’une situation).

Les expériences sédimentées conduisent à une adaptation à la fréquence des situations : les situations 
rares y sont donc sous-représentées et moins disponibles. Du point de vue des représentations, les 
expériences réitérées conduisent par « sédimentation » à la construction d’une représentation com-
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mune sous forme d’image opérative. Ces représentations opératives peuvent conduire à une sélection 
d’indicateurs de situation qui ne sont plus pertinents du fait d’un changement de buts, d’une situation 
exceptionnelle ou de changements technologiques (des instruments de prise d’information sur la 
situation ou de l’automatisation de tout ou partie des opérations).

En revanche, les expériences épisodiques vont offrir une disponibilité de situations rencontrées – ou 
rapportées — et mémorisées justement parce que rares, « hors norme ». Le risque qui a été une fois 
réalisé devient ainsi un risque pris en compte. Mais cela peut conduire au piège inverse : un épisode 
marquant peut être faussement pris comme paradigmatique. L’arbre cachant la forêt.

6.- Conclusion

On a retenu le point de vue de l’expérience comme produit des pratiques dans un domaine et défendu 
l’idée qu’elle se réalise sous deux modalités : les expériences sédimentées et les expériences épiso-
diques. Par défaut, le terme d’« expérience », et en particulier d’expérience professionnelle, renvoie 
dans la littérature à la première modalité. Cependant, la seconde modalité est devenue également un 
objet d’études dans le champ du travail et de la formation professionnelle.

Concernant les expériences sédimentées, nous avons rappelé trois points majeurs : 1) le rôle de la 
répétition ; 2) l’importance de la variabilité des situations et des perturbations dans la construction 
des compétences ; et enin 3) l’intériorisation d’un contexte non explicité, qui contribue à la dificulté 
de partage de ce mode d’expérience.

La modalité des expériences épisodiques renvoie, quant à elle, à une diversité de types de situations 
considérées dans leur singularité, qui vont de l’exception (qui, on le sait, « conirme la règle » et tout 
autant l’inirme) au paradigme (le « cas d’école »). Le point commun est le fait qu’il s’agit d’épisodes 
mémorisés dans leur singularité (et donc conscients) qui, par ailleurs, peuvent être rapportés dans des 
récits. Leur analyse rejoint les analyses effectuées sur la problématique des « cas » dans la constitu-
tion d’un savoir professionnel (spécialement en sciences humaines et sociales).

On peut considérer les expériences sédimentées et les expériences épisodiques comme renvoyant, 
pour les premières, à la « continuité » du sujet dans le cours de son activité sur le long terme et pour 
les secondes à la dimension « discrète » des événements singuliers auxquels il a été confronté et qu’il 
a inscrits en mémoire. Le développement professionnel se nourrit de manière différente de ces deux 
modalités de l’expérience. En particulier, le développement des schèmes et la dimension « incorpo-
rée » des compétences (Leplat, 1995) relèvent étroitement de la qualité et la quantité des expériences 
sédimentées, cependant que les expériences épisodiques permettent la reprise consciente de situa-
tions singulières pour les analyser et/ou les partager avec d’autres acteurs.
Il ne s’agit pas pour autant de modalités étrangères l’une à l’autre. Elles sont articulées sur au moins 
deux plans : 1) sur le plan de l’organisation et du fonctionnement de la mémorisation par les relations 
entre mémoire épisodique et mémoire sémantique, avec la modalité « mémoire d’essence » qui fait 
un pont entre elles ; 2) sur le plan de la dynamique entre « cas » (singulier) et « espèce » (générique) 
pour le traitement de nouvelles situations. Parmi les processus qui mettent en relation ces deux 
modalités, on peut souligner, d’une part, l’émergence d’invariants opératoires (concepts et schèmes) 
à partir des expériences sédimentées et, d’autre part, le « mixage » d’épisodes donnant lieu à des 
sortes d’« épisodes-types », partiellement détachés de leurs contextes particuliers et qui en expriment 
l’essence (gist).

Nous avons souligné au long de cet article le rôle producteur de l’expérience, dans ses deux modali-
tés. Toutefois, nous avons souligné aussi que l’expérience ne conduit pas de manière inéluctable au 
développement des compétences. Tout d’abord, nous avons relevé que l’expérience, dans chacune 
de ses modalités, présente ses propres « pathologies » (limites, dysfonctionnements, biais), dont il 
faut tenir compte pour analyser ou produire des compétences à partir de l’expérience pour en éviter 
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les possibles « effets réducteurs ». Souvent, d’autres conditions que la « qualité » des successions de 
situations rencontrées doivent être remplies pour assurer les « effets producteurs » de l’expérience : 
l’expérience doit être outillée, le récit d’épisodes travaillé. À propos des expériences sédimentées, 
nous avons souligné la nécessité de connaissance du résultat de l’action comme l’une de ces condi-
tions, et plus encore la connaissance de la relation entre l’action et son résultat. Une condition d’un 
autre type a été soulignée pour l’impact des expériences épisodiques : élever le niveau d’analyse des 
épisodes, en remontant aux causes dans leur principe et non dans leur réalisation particulière, permet 
d’en tirer des leçons plus générales.

Une autre condition de productivité, valable pour les deux modalités de l’expérience, est son intégra-
tion dans une activité constructive du sujet. La notion de « deliberate practice » utilisée à propos de 
l’expertise aux échecs (Charness et al., 2005 ; Ericsson, 2004 ; Ericsson, Krampe, & Tesch-Römer, 
1993) nous semble être une expression – dans un autre cadre théorique – de la place de l’activité 
constructive pour que les expériences du sujet (sédimentées comme épisodiques) produisent un dé-
veloppement de ses compétences.

La médiation d’autrui pour « outiller » l’expérience est un instrument de l’activité constructive au 
travail. Une des formes d’aide au développement des compétences y est en effet de nature sociale, 
par le rôle des pairs et de la hiérarchie de proximité (fonctionnelle) pour favoriser aussi bien des 
opportunités de situations que la rélexion sur l’action passée.
Si la « qualité » des situations auxquelles on confronte le sujet en formation est une question cen-
trale pour la didactique professionnelle, celle de « l’outillage » de la rélexion sur l’expérience est 
également reconnue depuis longtemps comme cruciale. Par exemple, dans un ouvrage sur le passage 
de l’expérience à l’apprentissage, Boud et al. ont justement centré leur discussion sur la place de la 
rélexion (Boud, Keogh, & Walker, 1994/1985). Les débrieings ont été mis en avant comme outils de 
formation (Duke, 1977). Pastré a beaucoup insisté sur l’importance de l’activité des formateurs dans 
ces débrieings, pour étayer la rélexion sur l’action conduite en situation en centrant la rélexion sur 
les moments critiques du point de vue de la conceptualisation (Pastré, 2005). Différents travaux ont 
cependant mis en avant, dans le cas d’élèves ou d’étudiants, le fait qu’un travail rélexif ne pouvait 
pas toujours être effectué au moment où l’apprentissage s’engageait, qu’un amorçage cognitif était 
préalable au travail métacognitif.
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résumé

On déinit ici l’expérience professionnelle comme ce qui est produit sur 
l’homme par sa pratique, c’est-à-dire par la réalisation des tâches d’un 
domaine, sur un temps relativement long. On défend l’idée qu’elle présente 
deux modalités : les expériences « sédimentées » sont centrées sur la 
répétition des tâches dans leur variabilité ; les expériences « épisodiques » 
sur la singularité des situations rencontrées, des cas hors norme aux 
cas paradigmatiques. On discute l’articulation de ces deux modalités, 
selon les exigences différentes des types de tâches dans les domaines de 
travail. L’analyse de l’expérience selon ces modalités « sédimentées » et 
« épisodiques » articulées sert à questionner leurs apports à l’évolution 
des compétences, à discuter des « pathologies » possibles de l’expérience, 
à expliciter des conditions nécessaires aux acquisitions et à tirer quelques 
conséquences sur la conception de formations7.

mots-clés

Expérience professionnelle, expériences sédimentées, expériences 
épisodiques, formation et développement des compétences

référencement

Rogalski, J., & Leplat, J. (2011). L’expérience professionnelle : expériences sédimentées et expériences 
épisodiques. Activités, 8(2), pp. 4-31, http://www.activites.org/v8n2/v8n2.pdf

Article soumis le 6 avril 2010, accepté pour publication le 10 mai 2011

7. Ce texte est issu d’une communication – reprise et modiiée – publiée dans les actes informatiques du premier collo-
que francophone de Didactique Professionnelle sur l’expérience, Dijon, 1-4 décembre 2010.


